
Le cahier des charges et la charte des maisons de l’emploi précisent : 

« Pour apprécier l’efficacité du projet, la qualité du service rendu et la pertinence 
des moyens mis en œuvre, la maison de l’emploi met en place une procédure 
annuelle de suivi et d’autoévaluation conforme à la charte nationale ». 
Article 8 – Cahier des charges des maisons de l’emploi (avril 2005).

« Les partenaires s’engagent à mettre en œuvre les outils et indicateurs utiles au 
suivi et à l’autoévaluation annuelle de la maison de l’emploi » 
Article 3 – Charte nationale des maisons de l’emploi (avril 2005).

 Définition de l’autoévaluation
L’autoévaluation est une évaluation décidée, pilotée et conduite par les acteurs 
du projet, c’est-à-dire ceux qui « gouvernent », ceux qui « animent » et ceux qui  
« participent » à l’action.
Elle se différencie du contrôle, du suivi d’activité et de la démarche qualité.
L’autoévaluation et l’évaluation nationale des maisons de l’emploi sont deux 
dispositifs autonomes. 
La démarche d’autoévaluation relève de la seule responsabilité de la maison de 
l’emploi dans le cadre fixé par le cahier des charges.

 Objectifs de l’autoévaluation
•	Rendre compte de l’atteinte des objectifs,
•	Vérifier que l’action de la maison de l’emploi est cohérente avec le diagnostic et 
la stratégie retenue,
•	Améliorer le management du projet, 
•	Décider des axes d’amélioration du projet.

«… En résumé il s’agit de mieux comprendre pour mieux décider, mieux agir et 
mieux rendre compte…».

☞	 �L’autoévaluation est une aide à la décision. Elle relève d’une démarche 
de progrès.

Présentation synthétique  
du Guide d’autoévaluation  

des Maisons de l’emploi
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© Alliance Villes Emploi – Octobre 2007



	  		

	  		

Phases Quoi ? Qui ? Étapes

1. Décider 
(d’autoévaluer)

• Décider l’autoévaluation,
• �S’accorder sur la finalité, le champ,  

la temporalité,
• Désigner l’instance d’autoévaluation.

Gouvernance
Mandat
d’autoévaluation

2. Structurer

• �Rappeler le cadre réglementaire  
et le contexte,

• Clarifier la logique d’intervention,
• �Préciser les questions évaluatives  

et les critères,
• Rédiger le cahier des charges,
• Sélectionner l’équipe d’évaluation.

Instance
d’autoévaluation

Cahier des 
charges  
d’autoévaluation

3. Observer

• �Sélectionner les informations existantes,
• �Identifier les indicateurs disponibles,
• Collecter les données,
• �Réaliser les interviews, enquêtes,  

entretiens, questionnaires, études  
complémentaires…

Équipe
d’évaluation

Rapport  
d’évaluation

4. Analyser

• �Exploiter, analyser et interpréter les 
données,

• Croiser les informations,
• �Comparer la logique du projet et les effets 

obtenus,
• �Formuler les conclusions et les 

recommandations,
• Rédiger le rapport d’ évaluation.

Équipe
d’évaluation

5. Juger

• Vérifier et valider la méthode,
• �Débattre sur les conclusions et les 

recommandations,
• Valider le rapport d’évaluation,
• Rédiger le rapport de synthèse,
• Restituer à la gouvernance.

Instance
d’autoévaluation

Rapport  
de synthèse

6. Décider 
(des améliorations)

Améliorer le projet Gouvernance
Nouveau  
projet  local











 Les six phases de l’autoévaluation
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En résumé :

Qui décide d’autoévaluer ? La gouvernance

Qui pilote l’autoévaluation ? L’instance d’autoévaluation

Qui réalise l’évaluation ? L’équipe d’évaluation









 Les instances de l’autoévaluation
Trois instances structurent la démarche d’autoévaluation :
•	La gouvernance,
•	L’instance d’autoévaluation,
•	L’équipe d’évaluation.

La répartition des rôles entre ces instances doit être scrupuleusement respectée. 
Chacune d’entre elle doit exercer pleinement ses missions lors des différentes 
phases du processus. C’est une des conditions de la réussite de la démarche 
d’autoévaluation.  
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Les instances Leur rôle Leur mission

•   La gouvernance         

C’est le bureau ou le 

conseil d’administration 

de la maison de l’ emploi.

La gouvernance de la maison 

de l’emploi a la responsabilité 

politique de l’engagement et 

de la réussite du processus 

d’autoévaluation.

Au début du processus, elle décide d’engager la démarche 

d’autoévaluation :

–	�� Elle précise le champ, la finalité  

et la temporalité du processus,

–	 Elle désigne l’instance d’autoévaluation,

–	 Elle rédige le mandat d’autoévaluation.

A la fin du processus, elle décide d’améliorer le projet  

de la maison de l’emploi :

–	� Elle communique les conclusions  

et les recommandations de l’autoévaluation,

–	� Elle décide des nouvelles orientations  

de la maison de l’emploi en fonction  

des recommandations qu’elle aura retenues.

• L’instance 
d’autoévaluation           

Elle est composée de 

10 à 12 personnes.

C’est une instance pluraliste 

représentant les acteurs 

et les destinataires de 

la maison de l’emploi.

Ses membres sont désignés 

intuitu personae.

L’instance d’autoévaluation 

structure et pilote le 

processus. Elle porte un 

jugement sur la valeur 

de l’action évaluée.

Elle structure la démarche d’autoévaluation :

–	� Formule les questions évaluatives  

et définit les critères d’évaluation,

–	� Organise et pilote la démarche au sein de la maison  

de l’emploi,

–	 Compose l’équipe d’évaluation,

–	 Finalise le cahier des charges.

Elle juge la valeur du projet :

–	� Valide la méthodologie et les travaux d’observation  

et d’analyse de l’équipe d’évaluation,

–	 Arrête les conclusions et élabore les recommandations,

–	 Rédige un rapport de synthèse,

–	 Restitue les travaux à la gouvernance.

•   L’équipe d’évaluation 

Elle est restreinte  

et composée de 2 à 

4 personnes choisies 

pour leurs capacités 

méthodologiques 

et techniques.           

L’équipe peut s’appuyer 

sur des groupes de 

travail thématiques.

L’équipe d’évaluation répond 

aux questions évaluatives 

selon les critères définis par 

l’instance d’autoévaluation.

Elle observe :

–	� Répond aux questions évaluatives en s’appuyant  

sur les informations dont elle dispose,

–	� Recueille et recherche des informations complémentaires  

si nécessaire.

Elle analyse :

–	� Conduit les analyses sur les effets des actions de la maison 

de l’emploi,

–	 Propose des conclusions et des recommandations,

–	� Rédige un rapport d’évaluation qu’elle soumet à l’instance 

d’autoévaluation.

Un « fil rouge », coordinateur de la démarche d’autoévaluation est désigné au sein 
de la maison de l’emploi. Il assurera le suivi de la démarche et sera le garant de la 
méthodologie et de l’enchaînement des différentes phases.



 Les étapes de l’autoévaluation 

Le mandat d’autoévaluation
Les points forts :

• Décider l’autoévaluation,
• Définir le champ de l’autoévaluation,
• Désigner l’instance d’autoévaluation.

Le cahier des charges de l’autoévaluation
Les points forts :

• �Formuler les questions évaluatives  
et définir les critères d’évaluation,

• Composer l’équipe d’évaluation,
• Organiser les travaux.

Le rapport d’évaluation
Les points forts :

• Indiquer la méthodologie utilisée,
• �Proposer des conclusions thématiques  

et des conclusions transversales.

Le rapport de synthèse
Les points forts :

• Présenter les  conclusions,
• Proposer les recommandations.

 Les conditions de réussite de la démarche d’autoévaluation

La formulation des questions évaluatives :
•  Est fondamentale dans le processus d’autoévaluation,

•	� Permet de se mettre d’accord avec les partenaires  
sur ce que l’on veut savoir.

Les conclusions :
•	� Répondent aux questions évaluatives  

selon des critères définis,

•	 Permettent d’argumenter les recommandations.

Les recommandations :
•	� Déterminent des axes de progrès  

pour les actions à mener,

•	 Permettent l’amélioration du projet pour l’avenir.
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Le guide de l’autoévaluation des maisons de l’emploi

Le mandat d’autoévaluation

1. Décider de l’autoévaluation

2. Définir les finalités de l’autoévaluation

3. Définir le champ de l’autoévaluation

4. Déterminer la temporalité du processus

5. Désigner l’instance d’autoévaluation

6. Préciser les échéances

7.  Arrêter les moyens

Il faut évaluer un sujet précis :

une mesure, une action, un plan d’actions,
un dispositif, un projet

La gouvernance 
rédige 

un mandat  
d’autoévaluation

∞

Le cahier des charges de l’autoévaluation

1. Situer le cadre réglementaire

2. Rappeler les finalités, le champ et la temporalité

3. Définir les questions évaluatives et critères

4. Mentionner les connaissances et données disponibles

5. Donner les lignes directrices de la méthode

6. Désigner l’équipe d’évaluationn

7. Préciser le calendrier

8. Indiquer le budget indicatif

L’instance  
d’autoévaluation 

rédige un cahier des 
charges

∞

données 
contextuelles

données 
techniques

Organisation 
des travaux

Le rapport d’évaluation

1.  Rappeler le cahier des charges
a) Finalité
b) Champ
c) Questions évaluatives et critères

2. Rappeler l’action (ou le plan d’action) évalué

3. �Présenter la méthodologie de l’évaluation 
(indices vérifiables, outils, organisation)

4.  Répondre à la question A
a) Faits
b) Résultats
c) Conclusions

5. Répondre aux questions B, C, ...

6.  Présenter la synthèse des conclusions

7. Emettre les propositions de recommandations

8. Proposer des annexes méthodologiques

L’équipe  
d’évaluation rédige  

un rapport  
d’évaluation ∞

Le rapport de synthèse

1.  Rappeler le champ de l’autoévaluation

2. Rappeler les questions évaluatives

3. Préciser la méthodologie mise en oeuvre 

4. Présenter les conclusions liées à chaque 
question évaluative ainsi que les conclusions 
transversales à l’ensemble des questions. 

5. Proposer…

L’instance  
d’autoévaluation  

rédige  
le rapport 

de synthèse

∞

La formulation des questions évaluatives

Que s’est-il passé ? Pour estimer les effets du projet sur les destinataires

A-t-on bien fait ? Pour aider les acteurs à porter un jugement

Comment faire mieux ? Pour contribuer à l ’amélioration du projet

Une question évaluative doit faire apparaître :

Les conclusions évaluatives

Les conclusions évaluatives (ou jugements de valeur) doivent être :

• �Produites sur la base des critères d’ évaluation eux-mêmes alimentés  
par des résultats d’analyse (réf. au rapport d’évaluation)

• Équilibrées et équitables

• Contextualisées (réussite ou échec dans quel contexte ?)

• Hiérarchisées et peu nombreuses

• Classées en fonction de leur fiabilité (intime conviction)

Les recommandations

Les recommandations sont :

• À caractère stratégique ou spécifique

• Explicitement reliées à une ou plusieurs conclusions

• Illustrées par des suggestions opérationnelles

• Caractérisées par un horizon temporel précis

• Pondérées, ou hiérarchisées si possible

• Adressées à la gouvernance
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Le guide  méthodologique pour l’autoévaluation des maisons de l’emploi a été réalisé à la demande 
du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Emploi, à partir de la démarche conçue par l’Alliance 
Villes Emploi, et expérimentée avec quatre maisons de l’emploi.  Il a pour objectif de donner des repères 
méthodologiques et des outils au service de la gouvernance des maisons de l’emploi. Il est accompagné 
d’une présentation synthétique de quatre pages et d’outils téléchargeables sur les sites Internet de l’Alliance 
Villes Emploi (www.ville-emploi.asso.fr) et du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Emploi (www.
minefe.gouv.fr).


